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L’étiquetage des OGM
La réglementation communautaire impose que tous les aliments avec ou issus d’OGM soient étiquetés comme tels.

Le contexte

L’Union européenne a édicté depuis 1990 des règles strictes pour l’autorisation, l’étiquetage et la traçabilité des produits OGM. 
En 2004, deux directives sont venues complétées le dispositif législatif. Ces directives (1829/2003 et 1830/2003) prévoient que tous les aliments OGM, produits à partir d’OGM ou contenant des ingrédients issus d’OGM soient étiquetés comme tels, qu’ils soient destinés à l’alimentation humaine ou animale.
Ces nouveaux règlements répondent à la demande des consommateurs européens d’être mieux informés et de pouvoir exercer leur choix. 
Ils n’ont pas été édictés pour des raisons sanitaires. 
Toutes les instances scientifiques nationales et internationales compétentes ont en effet conclu que les aliments génétiquement modifiés autorisés sont tout aussi sûrs que les aliments conventionnels. 
Le centre de recherche européen, le Joint Research Center (JRC) a publié en septembre 2008 une étude bibliographique mondiale confirmant la sécurité sanitaire des OGM autorisés.

La traçabilité 
Les produits et ingrédients génétiquement modifiés sont « tracés » tout au long de la chaîne de production et de distribution. La première étape se situe donc au niveau de 
l’entreprise qui élabore un OGM, une semence biotechnologique par exemple. Cette entreprise devra tenir un registre des opérateurs commerciaux ayant acquis ces semences. De même, l’agriculteur qui utilise ces semences devra informer ses acheteurs. Ces procédures s’appliquent à tous les OGM ayant reçu une autorisation communautaire de mise sur le marché. Le principe même de la traçabilité réside dans le fait que chaque opérateur de la chaîne conserve tous les documents concernant le produit, mais aussi les références du fournisseur à qui il a acheté le produit ainsi que celles des acheteurs auxquels il revend le produit.
Les organismes de contrôle 
· Dans chaque pays de l’Union européenne, les autorités compétentes chargées de la sécurité alimentaire (DGCCRF en France) ont pour mission de s’assurer de la mise en œuvre de la réglementation, et de sanctionner les entreprises qui enfreindraient les lois.
· Des laboratoires indépendants travaillant sous le contrôle des autorités nationales sont chargés de détecter les OGM dans les semences, les denrées alimentaires et les aliments pour animaux. La Commission élabore les instructions concernant les méthodes d’échantillonnage et de tests afin de garantir une uniformité au sein de l’Union européenne.
· L’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) a mis en place un système d’évaluation et de gestion du risque associé aux OGM.

Ce qu’il reste à définir  

Si le seuil de présence fortuite de produit OGM (au dessus duquel l’étiquetage OGM est obligatoire) est déterminé depuis 2003 (0,9%), il ne l’est pas encore pour les semences. 

Cette notion de présence fortuite n’est pas spécifique aux OGM, et il est impossible d’obtenir des produits « purs » à 100% car les « mélanges » sont quasiment inévitables. 
Un ou des seuils de présence fortuite réalistes (suivant la biologie de reproduction des variétés, et non selon le seuil minimal de détection de laboratoire) garantiront la coexistence des filières.







L’étiquetage en cinq points :





Les règles relatives à l’étiquetage couvrent l’ensemble des denrées alimentaires (y compris les boissons) et des aliments pour animaux, que le produit fini contienne ou non des organismes génétiquement modifiés (l’ADN génétiquement modifié ou la protéine en résultant). Parmi ces aliments figurent des produits tels que les huiles élaborées à partir de plantes oléagineuses biotechnologiques.


Le seuil réglementaire (qui n’est pas un seuil de sécurité sanitaire) est de 0,9 % pour chaque ingrédient. Cela signifie que tout produit contenant un ingrédient « OGM » doit être étiqueté comme « contenant tel OGM » ou « élaboré à partir de tel OGM » si la fraction OGM représente plus de 0,9% de la totalité de cet ingrédient


Les règles actuelles n’imposent pas l’étiquetage des aliments élaborés à l’aide d’auxiliaires de transformation (tels que l’enzyme « chymosine » utilisée dans la production de fromage à pâte dure) à condition que l’enzyme génétiquement modifié ne soit pas présente dans le produit fini.


Les additifs tels que les colorants, les arômes et les émulsifiants dérivés d’OGM doivent en revanche être étiquetés étant donné qu’on les retrouve dans le produit fini.


Les produits tels que la viande, le lait ou les œufs produits avec des aliments génétiquement modifiés ou traités à l’aide de médicaments génétiquement modifiés n’ont pas à être étiquetés. 
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